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Les Gordicoles 
Ils croissent et se multiplient comme 

les grains de sable du désert. — « Vous 
parlez des républicains sans doute ?» —• 
« Eh ! non ! vous plaisantez, les républi
cains ne sont pas si prolifiques ! Vous en
tendez bien qui] s'agit des cordicolcs. Je 
crois qu'il souffle un vent de sainteté. 
/'en vis passer vingiVsept. ce malin, sous 
ma fenêtre, de toutes robes et de tous 
poils, rabats blancs et rabats bleus, frocs 
roux, gris ou noirs, crânes tondus et 
pieds-déchaux. larges faces rubicondes 
sur des bedaines Febondies, vieux chefs 
branlants couronnant des épaules mai
gres, au demeurant, tous ceinturés de 
chanvre solide et cuirassés de chasteté. 

Or, en vérité, n'est-ce pas grand dom
mage, qu'il faille voir ainsi procession-
ner par rues et chemins, ces grands gail
lards drus et forts, marmottant force pa
tenôtres à Sainte-Fair\éantise 1 Bon pay
san qui fouilles les guérets d'un soc la
borieux, dur forgeron qui fais crier le fer 
sur ton enclume résonnante, vous tous, 
qui, de l'aube au soir, chantez joyeuse
ment l'hymne du Saint-Travail, robustes 
bâtisseurs du Temple de l'Effort, que di
tes-vous de ces frelons? 

Voyez-les ! Ils passent tout confits en 
papoiardise. Beaux débrideurs de messes 
et décrotteurs de vigiles, iis égrènent d'in
finis chapelets ou bien agitent de lourds 
bréviaires. Humblement insolents sous 
leurs saintes cagoules, et thé-logale-
ment crasseux,Us ont assumé la lourde ta
che de pleurer, pour de l'a.-gent. les pé
chés des antres'. 3âaTs, en Israël, le bé
lier chargé des crimes de la nation était 
chassé vers le désert. Bons frères qui 
voulez ainsi, d'une âme compatissante, 
expier nos fautes et les impuretés de no
tre faible chair, retirez-vous dans vos 
Thébaïdes, et pleurez dans le silence de 
vos cloîtres. Notre grand jour honnête 
devrait blesser vos yeux fatigués des lar
mes du repentir. 

Tous ces contempteurs des biens ter
restres, ces chevaliers de la pauvreté stoï-
que, courent les rues et les églises, infa
tigables bénisseurs, tendant de profon
des escarcelles. Insolemment, de laudes 
îi vêpres, ils mendient. Tant pour Saint-
François, et tant pour Saint-Antoine, tant 
pour le cierge et tant pour l'eau bénile. 
ceci pour la chasuble, et cela pour l'au
tel : donnez, donnez ! — n Vos aumônes 
là-haut vous font une richesse ! » — II? 
mendient en toute sûreté et sans vergo
gne, cependant que le gendarme arrête 
au coin des'rues, le chemineau qui tend 

-la main t 
Ils pullulent, ils sont légion. Ils met

tront à mal, sf nous n'y prenons garde, 
notre douce terre de lumière et de gaîté. 
Ils sont les ennemis de la vie bonne et 
naturelle : ils assombrissent le rire frais 
des amants. Le frou-frou cauteleux de 
leurs robes noires met en fuite les en
fants et les oiseaux qui jasent sous la 
feuillée. Ils pénètrent chez l'ouvrier, et 
la femme, soumise, livre à leur curiosité 
malsaine tous les secrets du lit de l'é
poux. Haineux et jaloux, ils suivent ceux 
qui s'en vont le soir par les prés, amou
reux rayonnants, murmurer aux étoiles 
les chansons du cœur que leur jeunesse 
a refusé d'entendre. Mères, ils font rou
gir vos enfants dans l'ombre des confes
sionnaux, ils salissent l'esprit de vos fil
les de leurs lubriques imaginations : ils 
sont les voleurs louches des secrets des 
cœurs et des corps. Et c'est à ces hommes 
qui méprisèrent la Femme et sa Mater
nité féconde, pour qui toute œuvre d'a
mour est odieuse et satanique, dont les 
désirs réfrénés sont un danger perpétuel, 
que la Femme, dédaignée par eux, con
fie la chair et de sa chair et le meilleur de 
ses moelles ! Etrange aveuglement ! Le 
papillon à la garde de l'araignée sordide ; 
l'oiseau de paradis sous les ailes lugu-
,bres du hibou ! Ah ! pitié pour ces jeu
nes têtes dont ils étouffent en leur fleur 
la fraîcheur naissante et la franche naï
veté qui rit ! 

Livrez-leur votre enfant 1 Ils auront tôt 
tait de l'étendre sur le lit de Procuste de 
''Ignorance. Guerre à l'imagination 
loyeuse, aux belles échappées du rêve, 
guerre au bon sens et à la raison ! Le 
couvercle de plomb de l'obscurantisme 
s'abaisse invinciblement sur les esprits 
hébétés de ces petits êtres dans les yeux 
desquels vous lisez l'effarement stupide. 
f.es hommes sont les bandits de l'intelli
gence, les détrousseurs embusqués de. 
lous temps aux carrefours intellectuels 
de l'humanité qui veut penser. 

Moines blancs et moines roux, carmes 
•;t jésuites, disciples de. Dominique l'in
quisiteur ou de l'ignorantin de la Salle 
ironl ainsi longtemps, aussi longtemps 
que h nisorr étretndrti les familles pau-

\r*5. ïiiV'imères de moinilions. Car c'esi, 

là surtout qu'ils se recrutent. Ils atten
dent que l'enfant ait dix aps, alors ils 
s'introduisent, hypocrites et sournois, 
dans les demeures paysannes où ils sa
vent qu'on a faim. Les temps sont durs, 
hélas! et ne mange pas qui veut. Chez 
eux, il y a bon souper, bon gîte... et le 
reste ! Et la mère qui pleure pose au front 
de son enfant qu'elle ne verra jamais 
plus, de son fils, mort désormais pour 
elle, le suprême baiser d'adieu ! Et dans 
la solitude morne du dortoir monacal, le 
pauvre petit pleurera lui aussi, chaque 
soir, pendant des mois, sa mère absente 
et la liberté de sa lande. 

Oh .' l'affreux souvenir de la froide mai
son du noviciat, où des hommes noirs 
passaient comme des ombres dans les 
corridors silencieux, où les visages s'hé-
bétaient chaque jour un peu plus, où 
nous tremblions sous la menace perpé
tuelle de la délation et du mensonge. 
Loin ! Loin de moi ; cet épouvantable cau
chemar de ma dixième année ! Et lors
que, libre enfin, m'étant enfui de ce ba
gne d'enfants par un bel après-midi de 
septembre (je m'en souviens comme 
d'hier après quinze ans), je repris joyeux 
le chemin de mon chaume, quelle ivresse 
de joie folle gonfla ma poitrine ! e Oi
seaux, mes frères, qui chantez si douce
ment dans la saulaie, me voici ! Mère, 
c'est, moi ! Je ne veux plus aller là-bas. 
je veux rester près de toi, toujours ! Mère, 
ces hommes sont affreux ! » Elle comprit, 
m'attira sur son cœur, et tous les deux, 
nous pleurâmes de tendresse. J'étais sau
vé, mais depuis ce jour-là, je les hais I 

Jean LEBERGER. 

l'un de menteur et Vautre de misérable I . Le jour où, grâce à leur fratricide compli-
chien ! Après 'quoi, Us en étaient venus \ c i t é °n sera arrivé à détruire le syndicat 
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LA POLITIQUE 

Frappez à la tête 

N o s ministres s e sont réunis , hier, en Con
sei l ,et ils ont pris cet te grave résolution c qu'au-
• cune nominat ion ni aucun avancement de 
» fonctionnaires ne pourra avoir lieu dans un 
» département ministériel quelconque, sans 
» que le préfet du département où le fonction-
» naire aurait sa rés idence ait été consul té au 
» préalable sur l'attitude pol i t ique de c e fonc-
» t ionnaire ». 

N o u s rendons h o m m a g e au sent iment qui a 
inspiré une pareil le résolut ion. N o s ministres 
veu lent « républicaniscr » l e s adminis trat ions . 
Mais atteindront-i ls ce but par l' intermédiaire 
des préfets ? 

Il es t de notoriété que la plupart de s préfets 
et des sous-préfets sont à la dévotion du m o n d e 
clénco-réact ionnaire. C'est par eux, grrâce à 
leur influence, le p lus souvent , que d'excel lents 
fonctionnaires républ icains ont é té sacrifiés à 
des créatures de l'opposition. 

Oui , les républ icains , radicaux, radicaux-so
c ia l i s tes et socia l i s tes , v ict imes des préfets et 
des sous-préfets , courent les rues , et c'est à des 
exécuteurs de s vengeances réact ionnaires que 
l'on demande aujourd'hui de remplir une œuvre 
d'épuration qui , s a n s eux , n'aurait pas été né
cessaire ! 

Vraiment, c'est dépasser les bornes de la naï
veté. 

Mais si vos préfets et sous-préfets , mess ieurs 
l e s ministres , avaient eu le plus s imple souci 
des intérêts de la Républ ique , il y a bel le lurette 
que la Républ ique ne compterait p lus un seul 
salarié qui ne soit républicain ! Or, c'est le 
contraire qui s'est produit, puisqu'aujourd'hui 
vous prétendez réagir. 

Encore une fois , bravo pour l'intention, mai s 
quant aux moyens , i l s sont d'une puéril ité qui 
fait sourire. 

Qui donc admettra qu'un préfet notera com
m e réactionnaire un fonctionnaire qu'il aura 
déjà barbouillé en républicain ? 

On ne se donne pas de semblables dément is 
à moins qu'on ne veui l le se dénoncer soi -même. 
Donc , avant d'épurer les administrat ions de 
l'Etat, il faut .d'abord procéder au net toyage de 
ces n ids de réaction que sont , en général , les 
préfectures et les sous-préfectures , — les der
nières é lect ions l'ont surabondamment prouve, 
à défaut des précédentes dont le souvenir es t 
perdu. 

Que les préfets soient chargés de coter le 
républ icanisme de s fonctionnaires , — soit ! 
mais que l'on exige , d'abord, des préfets la 
preuve irrécusable de leur républ icanisme. . . 

Et c o m m e parmi tous les appelés , il y en a 
bien p e u , — s'il en es t e n dehors d'un demi-
quarteron que l'on pourrait citer, — qui puis
sent revendiquer la qualité de républicains s a n s 
soulever un c toile • de la part de leurs adminis
trés, le gouvernement s e dira peut-être alors 
que son premier devoir, son devoir essent ie l , 
est de casser d'abord aux g a g e s les proconsuls , 
l es satrapes, p lacés à la tête de n o s départe
ments par des ministres réactionnaires pour y 
faire, m ê m e sous de s ministres radicaux, l e s 
affaires de la réaction. 

Ensui te , il n'y aura pas un seul garde cham
pêtre qui ne se pénètre de la nécess i té de servir 
avec dévoûmeot la Républ ique qui les nourrit. 

C. S I A U V E - E V A U S Y . 

de boxe que l'on prise si fort en Angle
terre. 

C'est le ministre de la justice qui dut 
séparer les combattants. Il faut reconnaî
tre que c'était bien son rôle. Mais les 
deux boxeurs avaient eu le temps d'é
changer quelques bons coups de poing, 
et ils étaient, l'un et l'autre, fort maltrai
tés. Nous n'en sommes pas encore là en 
France, et peut-être est-ce un mal. Car il 
y aurait avantage à circonscrire ainsi ces 
pugilats Mieux vaudrait assurément les 
proscrire, mais enfin, si l'on n'y peut 
parvenir, il y a intérêt à ce qu'ils ne s'en
gagent jamais qu'entre le chef du m i n i s 
t è r e et le chef de l'opposition. Du mo
ment où ce1 serait toujours les deux mê
mes qui \se battraient, il est probable 
qu'ils finiraient par se fatiguer... 

AU PAYS NOIR 

LA PRIME OES MINEURS 

et k Mù\m& à M et du fàs-è-Céà 

Boxe Parlementaire 

D e p u i s l e début de la législature, nous 
avons eu. à la Chambre, quelques scènes 
qui n'avaient rien de bien parlementaire. 
H y a eu, d'abord, l'échauffourée du neu
vième bureau, puis la séance de mardi où 
durant une vérification des pouvoirs, les 
députés ont failli en venir aux mains. Evi
demment, cela est fâcheux, mais ce qui 
peut nous consoler, c'est qu'au mime mo
ment des scènes beaucoup plus violentes 
avaient lieu dans un autre pays. Un scan
dale p a r t a g é est déjà un s c a n d a l e u n p e u 
moindre. 

Les dépêches signalent, en effet, une 
rixe vraiment originale qui s'est p r o d u i t e 
à la législature de la Colombie anglaise. 
Les acteurs n ' é t a i e n t p a s l e s p r e m i e r s ve
nus. Ce n'étaient rien moins que le chef 
du cabinet et le chef de l'opposition qui, 
devant tout le P a r l e m e n t , s étaient traités 

L A C O M P A G N f E D ' A N Z I N 
A tout s e i g n e u r tout h o n n e u r . 
A v e c s e s gX.OVO h e c t a r e s de c o n c e s s i o n sil

l o n n e s par 40 k i l o m è t r e s de c h e m i n s de fer. 
la C o m p a g n i e d e s m i n e s d'Anzin e s t la plus 
i m p o r t a n t e de toutes . 

El le e n a profité pour e s s a y e r de brider 
r u d e m e n t l e s n o m b r e u x o u v r i e r s répar t i s 
d a n s s e s dix-huit f o s s e s . 

En 1882. l e s m i n e u r s du b a s s i n d'Anzin 
s ' o r g a n i s è r e n t e n s y n d i c a t , p o u r e s s a y e r de 
s e c o u e r le j o u g patrona l . 

Mal l eur e n prit . 
P o u r d é m o l i r d u n s e u l c o u p le l éger édi

fice s y n d i c a l , l a C o m p a g n i e a p p l i q u a un n o u 
v e a u s y s t è m e d'explo i tat ion qui , s e l o n e l le , 
devai t f a n e avor ter la tentat ive d ' émanc ipa
t ion d e s e s e s c l a v e s . 

Fidèle à une tact ique dont e l le ne s es t ja
m a i s d é p a r t i e depu i s , e l l e f rappa bruta le 
m e n t . 

El le r e n v o y a e n b l o c t o u s l e s v i e u x o u 
v r i e r s r a c c o m m o d e u r s et m i t à la c h a r g e d e s 
o u v r i e r s de l a v e i n e l 'entret ien d e s g a l e r i e s . 

Conf iants d a n s u n e o r g a n i s a t i o n à p e i n e 
v ie i l le d'un an , l e s m i n e u r s s e m i r e n t e n grè 
v e e n 1884, p o u r p r o t e s t e r à la fois , c o n t r e 

m é p r i s a n t s et de b ien-ê tre h o n t e u x qu'on leur 
aura a b a n d o n n é e s . 

Ce jour-la, ce s e r a l a m i s è r e pour tout l e 
m o n d e : r o u g e s e t j a u n e s s e r o n t r é u n i s d a n s 
u n e c o m m u n e et b r u t a l e explo i ta t ion . 

B A S L Y , 
député du Pas-de-Calais. 

L'ACTUALITÉ 

aa i te m o n o l r u o n a o m a s u r e I f fiUlstil \B f l T P**1 

cro i t de- b v s o g u e a u / o n l e u r i n f l i f è H l . " " * * L * * m 

L a g r è v e d u r a c i n q u a n t e - s i x jours e t s e * ru>*, 
t e r m i n a p a r l a dé fa i t e c o m p l è t e d e s o u v r i e r s 

Au l e n d e m a i n de la r e p r i s e d u travai l 144 
d é l é g u é s d e s s e c t i o n s s y n d i c a l e s é ta ient c h a s 
s é s , s a n s autre Corme de p r o c è s , e t l e r é g i m e 
de la terreur c o m m e n ç a i t . 

O n n e peut p a s s e faire u n e i d é e d e l a t r i s t e 
s i tuat ion qui sév i t d a n s cet te c o n c u s s i o n p e n 
d a n t p l u s de d o u z e a n s . 

L'ouvrier était e s p i o n n é , guet té , e x é c u t é 
s a n s pit ié d è s qu'on le s i g n a l a i t c o m m e s u s 
pect, fût-ce i n j u s t e m e n t 1 

Il devait s e défier de s o n v o i s i n , de s o n ca
m a r a d e d e trava i l , d u c o n s o m m a t e u r à l'al
lure pa i s ib le qui s ' a s seya i t à son côte à l'es
t a m i n e t ; il deva i t s e ta ire parfo i s m ê m e , de 
v a n t les s i e n s . 

Enf in , e n 1897, s o u s l ' impuls ion de q u e l q u e s 
c o u r a g e u x c i t o y e n s , l es trava i l l eurs du bas 
s i n d'Anzin br i sa i ent l eurs c h a î n e s et réus
s i s s a i e n t à recons t i tuer u n s y n d i c a t rapide
m e n t prospère . 

L'heure éta i t b i e n cho i s i e . 
F o r c é e de faire face aux n o m b r e u s e s c o m 

m a n d e s , d é s i r e u s e de profiter du m o u v e m e n t 
inouï de h a u s s e qui s e produisa i t à ce t t e épo
q u e s u r l e s c h a r b o n s , la C o m p a g n i e dut s e 
r é s i g n e r à l a i s s e r à s e s o u v r i e r s la l iberté 
s y n d i c a l e , p o u r n e pns .'es vo ir é m i g r e r d a n s 
le Pas -de -Cala i s , où d e p u i s l o n g t e m p s déjà, 
une i n d é p e n d a n c e re la t ive avai t é t é c o n q u i s e 
par l es m i n e u r s . 

M a i s m a i n t e n a n t qu'el le n'est plus a u x pri
s e s a v e c d e s c o m m a n d e s formidab le s , d e p u i s 
u n a n que la h a u s s e ne se m a n i f e s t e plus , la 
C o m p a g n i e e s s a i e de re fa ire 1884 et reprend 
s o n a r r o g a n c e d 'antan. 

On s y n d i c a t j aune s 'est c r é é et l e s c o u p e s 
s o m b r e s ont r e c o m m e n c é . 

D e p u i s la g r è v e de n o v e m b r e dernier , 150 
d é l é g u é s du s y n d i c a t e n v i r o n ont reçu leur 
livret, et les tra î tres à leur c a u s e , l e s « jau
n e s » r e ç o i v e n t d e s s a l a i r e s i n f i n i m e n t s u p é 
r i e u r s à c e u x de n o s c a m a r a d e s du s y n d i c a t 
r o u g e . 

Le but et l e s m o y e n s s o n t à p e u p r è s l e s 
m ê m e s qu 'en 1884 ; — m a i s , h e u r e u s e m e n t , 
o n n e refait p a s l 'histoire et, je l 'espère, n o s 
va i l lants c a m a r a d e s du s y n d i c a t d 'Anz in per
s i s teront d a n s la p r o p a g a n d e i n t e n s i v e et 
d a n s l 'altitude é n e r g i q u e qui l e s s a u v e r o n t 
d'une d é s a g r é g a t i o n fa ta le à l ' organisat ion 
o u v r i è r e . 

D e s o n côté , l a C o m p a g n i e s e m o n t r e m e 
n a ç a n t e . 

El le n'a j a m a i s p u , d 'a i l leurs , s e d é b a r r a s 
s e r de la m o r g u e h a u t a i n e que les pr inces 
de l ' industr ie qu i l a dir igent ont toujours 
p r é t e n d u g a r d e r v i s -à -v i s de c e u x qu'i ls con
s idèrent c o m m e d e s s e r f s indus tr i e l s . 

G r i n c h e u x m ê m e a v e c leurs c o l l è g u e s d e s 
a u t r e s c o m p a g n i e s , l e s a d m i n i s t r a t e u r s d'An
z in ont tou jours p r é t e n d u i g n o r e r l e s en tre 
v u e s d 'Arras en tre l e s s y n d i c a t s et l e s pa
t r o n s . 

Le s y n d i c a t n 'ex is te pas . pour eux . 
I l s n e l a i s s e n t p a s s e r a u c u n e o c c a s i o n de 

m a n i f e s t e r a u x o u v r i e r s s y n d i q u é s , a u x 
« r o u g e s », le m é p r i s de la n o b l e s s e pour les 
marauds de la roture, oubl iant q u e c e fut le 
Tiers -Etat qui sort i t v i c tor i eux du g i g a n t e s 
q u e due l r é v o l u t i o n n a i r e ; — e t l'on dirait 
p r e s q u e que c'est a v e c le d é s i r m a l d é g u i s é de 
g â t e r las c h o s e s , e t d e s u r e x c i t e r l e s cer
v e a u x o u v r i e r s qu'i ls o n t toujours re fusé et 
qu' i l s re fusent e n c o r e d e trai ter a v e c l e s dé
l é g u é s du synd ica t , r e p r é s e n t a n t s l é g a u x des 
t r a v a i l l e u r s de la m i n e . 

Et il s e trouve d e s o u v r i e r s qui s e l a i s s e n t 
e m b r i g a d e r parmi l e s « j a u n e s » o b é i s s a n t à 
je n e s a i s quel m i s é r a b l e intérêt , t r a h i s s a n t 
l eur propre c a u s e pour le p la i s i r d'être r e ç u s 
d a n s l e s l u x u e u s e s s a l l e s d 'admin i s tra t ion . 

La Peste et les Curés 
La peste est à l'ordre du jour f 
Importée en rade de Dunkerque par l e € City 

of P e n h • , e l l e aurait pénétré au cœur m ê m e 
de Li l le , dans de s sacs à salpêtre, sans la pré
voyante frousse de F« Echo du Nord » qui a jeté 
un interdit comminatoire sur c e s s a c s et leur 
contenu. 

Gloire et h o m m a g e donc aux médec ins Tant-
P i s de« Echo du Nord > ! T e l s ces volati les ro
mains que l'Histoire a i l lustrés , i ls ont sauvé 
ce qui reste d e la Noble -Tour , puisqu'i ls ont 
préservé, — du moins i ls l'affirment, — les ha
bitants de Saint-Sauveur du p lus terrifiant d e s 
maux. 

Mal terrifiant, es t en effet la p e s t e ! Et s'il 
est des vai l lants , c o m m e le docteur D e c k m y n , 
de Dunlcerque, qui ne craignent p a s de l'exa
miner et de le combattre, en face, l e s a larmis
tes de l'i Echo du Nord • ne sont pas les pre
miers qu'il ferait fuir à l'autre bout du monde, 
avec une rapidité de train express '. 

Voici, a cet égard , une relation ancienne qoi 
n e manque pas de saveur : 

— Au dix-sept ième s ièc le il y eut, à N o y o n , 
une épidémie de peste , et l 'évêque, M g r de 
Clermont-Tonnerre , avait envoyé aux prêtres 
de son diocèse des instructions sur les précau
t ions à prendre pour administrer l es sacre
ments . 

Quelques -unes de ces instruct ions sont bien 
é tonnantes : 

c Confession. — Il suffit de confesser les pes 
tiférés à neuf ou dix pas de leurs cabanes , en 
prenant l e d e s s u s du vent ; et de les interroger 
en peu de m o t s sur les p é c h é s de leur condition ; 
et ensuite de leur donner l 'absolution, a la mê
m e distance. 

Communion , saint viatique. — L e s dits cu
rés ne feront pas autrement pour administrer 
le saint viat ique Ils enfermeront l'hostie consa
crée entre deux grandes hos t i e s non c o n s a c r é e s , 
d a n s une feuille de papier bien propre. I ls met
tront le tout à terre ou sur une table avec une 
pierre d e s s u s pour que l e vent ne l 'envoie p a s , 
dans un e space ra i sonnablement é l o i g n é du ma

ta malad ie . 
irés a s s e ï l o i n après avoir 

dit au malade quel le est ce l le de s trois host ies 
qui e s t consacrée , le malade la prendra lui-
même, ou, si cela n e s e peut , celui qui lui donne 
des s o i n s v iendra la prendre ; e t , pendant ce 
temps-là , i ls feront les prières ordonnées par l e 
rituel. 

Extrême-onction. — Les dits curés observe
ront les m ê m e s précautions en s e mettant au-
d e s s u s du vent ; et , mettant au bout d'une lon
g u e g a u l e de coton trempé dans l es sa intes 
hui les , i ls mettront ensui te le coton et Je bout 
de la baguet te dans le feu, qui sera préparé 
dans u n réchaud, et i l s feront de lo in toutes l e s 
prières us i tées en parei l le cérémonie e t qui 
sont marquées dans notre rituel .» 

Eh bien ! voilà des gai l lards qui avaient soin 
de leurs préc ieuses personnes '. 

Vous faites-vous bien une idée de ces confes
s ions criées et entendues d e loin, et d e c e s ab
solutions expédiées e s un tour de main I et 
cette extrême-onction adminis trée au bout d'une 
longue g a u l e ! et cette précaution de prendre 
toujours le d e s s u s du vent I 

Heureusement que nos médec ins de Dunlcer
que et de Lil le ont une autre façon de compren
dre les devoirs de leur profess ion ! 

Cet e-fc X-.4à 

TÉMOIN COHSCHSUCIBVX 
On annonce d'IndionopoILs !a mort de M. Louis 

Wcichmann. l'unique survivant des témoins qui 
ont déposé dans le procès contre les assassins du 
président Lincoln. 

Depuis deux jours, il avait nerdu l'usage de la 
parole. Par signes, il demanda du papier et un 
crayon, et. rassemblant ses forces, il i ia^i ses li
gnes : » Toutes mes dépositions devant le tribunal 
de Washington étaient exactes. » 

—o— 

FEMINISME PRATIQUE 
Xfi gouvernement viennois vient, pour la pre-

nfière fois, de confier les fonctions de chef de gare 
a une femme, qui remplira cet emploi à Vilprïms, 
dans le Tyrol. 

CeUc mesure, qui ne sera de longtemps imitée 
dans notre pays de vieille loi salique. mérite 
tout applaudissement, les femmes étant remarqua
blement douées pour loul oflice qui réclame de 
l'attention, du soin el de la patience. 

—o— 
t'JV PAPILLON DE 40.000 FRANCS 

L'American Muséum of Natural History, de New-
York, vienl do s'eniiclu/* d'une des plus belles col
lections de papillons qu'il y ait au monde. 

Cette collection compte environ 250.000 échan
tillons y compris de nombreuses variétés locales 
ou régionales, et sa valeur, d'après le.s connais
seurs, est de plus d'un million de dollars ou 5 
millions de francs. EHe u été formée pur un ama
teur américain, le docteur Hermann Slrecker, de 
Readlng. en Pensylvanie. et c'est céfui-ci qui. mort 
récemment, l'a léguée au musée d'bistoire natu
relle de New-York. 

Beaucoup de papillons lui avaient coûté des an
nées de recherches : et l'un d'eux, en particulier, 
lui revenait fc une somme considérable. Poui se 
procurer une espèce très rare du Sierra-Leone aux 
ailes fauves et noires, notamment, il avait dû 
équiper toute une expédition et battre avec elle 
pendant ptus de deux ans toute la côte de Gui
née. Cette fantaisie lui revint à 40.000 francs ' 
mais il rentra a New-York possesseur du lépi
doptère tant convoité. 

TOILETTE EN VERRE FILE. 
Un costume de soirée, en décolleté sélect, en

tièrement fait d'une étoffe de verre : robe, corsage, 
volants et garnitures, tout en verre délicieusement 
filé et tissé comme de la soie ! Une merveille de 
conte de tées, un Impromptu de circonstance! que 
la marraine de Cendrillon eût dû créer pour sa 
filleule... 

I Ce n'est pas une Parisienne, hélas ! qui pos-
d être e n t e n d u s par le p r é s i d e n t d u Comité s e d e c e t l e i n c o r a p a r a b l e parure ruisselante d'é 
d e s houi l l ères , de fou ler e n v a l e t s s o u m i s les Cfats . c'est une Yankee, une citoyenne du pays 
m ê m e s tapis que l eurs m a î t r e s . 1 des trusts at des millaidaires, une cantatrice ai-

Oua laa u j a u n e s » p r e n n e n t g a r d e I 1 *aée d'outre-mer. Miss Ellène Jaqua. 

80S DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, to fui». — Les ministres se sont réunis ce 

matin a l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 
L'ATTITUDE 

POLITIQUE DES FONCTIONNAIRES 
Sur la proposition du président du Conseil, il a 

été décidé qu'aucune nomination, ni aucun avan
cement de fonctionnaire ne pourraient avoir lieu 
dans un département ministériel quelconque sans 
que le préfet du département où le fonctionnaire 
aurait sa résidence ait été consulté au préalable 
sur l'attitude politique de ce fonctionnaire. 

Vne circulaire portera cette décision à la con
naissance des préfets. 

Les diverses adr/inistrations recevront des mi
nistres dont elles relèvent l'ordre de s'y confor
mer. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Le garde des .sceaux a soumis à ia signature du 

Président de la République un petit mouvement 
Judiciaire. 

LES GRANDS TRAVAUX AU SENAT 
Enfin, le Conseil a autorisé le ministre des tra

vaux publics à soutenir devant le Sénat le projet 
sur les grands travaux de navigation et des ports, 
tel qu'il a été adopté par la Chambre dans la pré
cédente législature. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉ 
AVANT LA SÉANCE 

Sans doute, on pourrait déposer un projet do> 
buâpet bStf a la Mttc avec un cahier de papier" 
blanc : mais cela ne serait digne ni de la Qiarntor» 
ni du gouvernement. 

Quant a l'emprunt, M. Bouvier a dit qu'il ne 
pouvait se prononcer et qu'il ne le proposerait que 
si la nécessité s'en imposait d'une façon absolue, 
ce qui n'est pas démontré à l'heure actuelle. 

L a S é a n c e 

Le* quatre contributions. — Le projet d e 
M. Rouvier. — L impôt sur le 

revenu. — Le commiss ion 
spéc ia le 

Paris, to juin. — Les bureaux de la Chamlire 
nomment aujourd'hui une commission spéciale de 
33 membres chargée d'examiner le projet relatif 
aux quatre contributions directes, déposé par le 
ministre des finances, et les crédits supplémen
taires déposés i! y a deux jours. 

C'est cette commission qui lera fonctions de com
mission du budget jusqu'au jour où cette dernière 
pourra être élue, c'est-à-dire jusqu'à la rentrée 
d'octobre. 

Le même cas se présente à l'ouverture de cha-
qve législature nouvelle, et en particulier il s'est 
p u sente il y a quatre ans , après les élections de 
m u 1896. 

La situation était alors identique à celle d'au
jourd'hui. 

Le budget ne tut déposé qu'à la session d'au
tomne. Il en sera sans Joute ainsi tous les quatre 
ans , par suite du changement du point de départ 
des législatures successives, cette origine ayant été 
« a * e • » 1er juin. c'ceVfeofea f e l n j n i « e n o 
avant la clôture de la session ordinaire du Parle
ment. 

Le projet de loi relatif aux quatre contributions, 
qui a été distribué aux membres de la Chambre. 
contient, dans l'exposé des motifs, les indications 
u j i c i e^nmes que \ o i . i : 

• A raison des mojriications que la présentation 
d'un impôt général sur le revenu, conformément à 
la Déclaration ministérielle, doit apporter prochai
nement à certaines de nos contrihltions directes, 
ce projet est établi exclusivement sur les bases an
ciennes : ff ne comprend aucune des réformes de 
détail qui ont été parfois réclamées, réformes qui 
n'auraient de raison d'être que si notre système 
d'impôts directs n« devait pas être modifié à 
bref délai. 

La péréquation de la contribution personnelle 
mobilière effectuée par l'article 3 de la loi du iO 
juillet 1901 a suscité une vive émoUon dans le 
pays, et Je Parlement a cru devoir. lors du vote de 
la dernière loi de finances, prendre des mesures 
spéciales pour remédier aux surcharges, parfois 
considérables, qui en étaient résultées pour un 
grand nombre de communes. Il nous a paru que 
les départements dégrevés devaient rester dégre
vés, mais que les majorations imposées aux dépar
tements surchargés n'étaient pas suffisamment 
justiliées et ne pouvaient être maintenues. 

l e principal de la contrlbuuon personnelle mo
bilière à réparUr pour 1903 étais de 7*.9u4.8tiS fr., 
nous vous proposons de fe réduire d'une somme 
de J.jl*C.i44 francs, égale au montant des sur
charges que ies trente et un départements frappés 
par la mesure législative adoptée l'an dernier ont 
eu ù supporter. 

C O M P O S I T I O N D E LA C O M M I S S I O N 
La commission chargée 

contributions et les ciévlil 
ainsi composée : 

fer bureau : MM. Ber'eaux. Codet. Salis. 
te : MM. Paul Delombiv. Caillaux, Thierry. 
se : MM. l l iarles Bos. Dauzon, Jules Roche. 
<c MM. tiérault-RHliai-d. Doumer, Cruppi. 
5e >M.\I. Dumont, Armez, Hoitz. 
ne MM. Klotz. Couyba. de la Batut. 
7e : MM. Hubbard. Gère. Raiberti. 
Se : MM. Thomson. Dubief. Maujan. 
9e : MM. Ruau, Rozel. Suiille. 
10e : MM. l.ockroy. Bienvenu Martin. Miehei. 
île : MM. Lhopitêau, Moiiol, Gauthier ide Cia-

sny>- . „ 
s u r 33 membres, la commission en comple 2 / 

de la majorité ministérielle, dont 20 radicaux, 1 
socialiste et ti républicains. 

11 n'y a eu dans les bureaux qu'une courte dis
cussion. 

Lavis général est que la commission, n ayant 
qu'un mandat restreinl. doit, purement et souple
ment, adopter le projet des quatre contributions 
tel quï i est présenté par le cabinet en prenant 
acte de l'engagement de celui-ci de déposer un 
projet d'impôt général sur le revenu. 

La grande majorité de la commission est favora
ble à cet Impôt sur le revenu, mais personne ne 
s'est expliqué sur le caractère qu'il doit avoir. 

Cependant on semble d accord qui l doit être un 
impôt de remplacement et non de superposition. 

Un certain nombre de membres, notamment M. 
Hubbard, ont précisé leur desiderata en deman
dant que le projet / i m p ô t sur Te revenu soit dé
posé assez rapidement pour qu'il puisse être ap
pliqué le 1er janvier 1904. 

Le Parlement aurait ainsi dix-huit mois pour 
l'étudier et le voter. 

Tous les membres de la commission, à propos 
de crédits supplémentaires ,out déclaré qu'ils re
chercheraient les économies ies plus rigoureuses 
et écarteraient toutes les demandes de dépenses 
insulûsanmment justifiées. 

D E C L A R A T I O N DE M. R O U V I E R 
M Rouvier, ministre des finances, a fait dans 

le 10e bureau, dont 11 est membre, une courte dé
claration en réponse aux questions qui lui étaient 
posées. 

Il a fait remarquer qu il ne pourrait déposer le 
budget de 1903 que lorsqu'il serait saisi des chif
fres de dépenses de chacun des départements mi-
nislériels. . . . . , 

Il mettra toute son activité à hâter la préparation 
de ce builget ; mais 11 ne pourra être prêt que 
pour fa rentrée d'automne. 

C'est u\i reste ainsi qu'a procédé le cabinet Bris-

L'Interpellation Sembat-Ppessensé 
L'EXPULSION DES RÉPUBLICAINS ESPAGNOLS 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'inter
pellation de Sémbat et de Pressensé sur l'attitude 
du gouvernement à l'égard des députés républi
cains espagnols. 

Discours de Sembat 
Le citoyen SEMBAT a la parole pour dévelop

per son Interpellation. Il rappelle dans quelles 
conditions les républicains espagnols furent in
vités par des démocrates français. Dés qu'il con
nut i invitation le gouvernement menaça d'ex
pulser purement et simplement les députés espa
gnols , s'ils se présentaient à la frontière. Il n'ji 
eut pas déxpuls ion . mais la réunion dans la
quelle les députés espagnols devaient prendre l e 
parole fu! Interdite. Cela se passait sous le minis
tère précédent. Mais, dit l'orateur, comme nous ne 
voulons pas renoncer à entretenir les liens qui 
unissent la démocratie espagnole à la démocratie 
française, nous voulons savoir quelle serait l'at
titude du gouvernement actuel, si une nouvelle 
invitation était adressée aux républicains espa
gnols. 

L'orateur fait l'éloge des républicains espagnols 
luttant contre le cléricalisme et les généraux po
litiques. Il adresse des paroles de sympathie * 
l'Espagne qui doit nous être plus chère encore 
depuis ses malheurs et- il lui envoie un salut fre-
ternel . 

M. de BAUDRY D'ASSOX. — La politique i n 
térieure espagnole ne regarde pas la « a n c e . 

SEMBAT. — En effet, nous avons dit aux répu
blicains que nous n'entendions point nous mêler 
de leurs affaires intértèures ; mais notre devoir 
est. chaque fois qu'un peuple lutte pour son émait 
cipation, de l'applaudir et de l'encourager. 

L'orateur termine en regrettant la mesure prie* 
par le précédent cabinet. 

Réponse de M. Combes 
M. COMBES, président du Conseil, monte à l a 

tribune pour répondre à Sembat. 
Le meeting franco-espagnol du 23 mars , dit-il. 

ne fut pas interdit. Il fut contremandê sur le* 
conseils du gouvernement. Le gouvernement put 
faire comprendre aux organisateurs qu'il y avait 
des inconvénients à tenir ce meeting ; mais il n"jr 
eut pas d interdiction. 

C'était le 215 mars qu'il devait avoir lieu ; les dé
putés espagnols n arrivèrent que le 30 mars. 

Je ne sais, si un nouveau meeting devait avoir 
fieu ; mais , en réalité. U ne tut plus question que 
d'un punch d'honneur. 

L'orateur ajoute que le gouvernement n'agit 
sous aucune bression et ne fut l'objet d'aucune 
menace. La France est ouverte à tous les étran
gers auxquels elle offre largement son hospitalité 
mais elle a des devoirs internationaux, eue «net 

gouvernements étrangers . 

Discours de Pressensé 
Lé citoyen PRESSENSE. qui fait aujourd'hui 

ses débuts à la tribune parlementaire, vient ré
pondre au président du Conseil. 

L'orateur, très écouté de la Chambre, dit qu'en 
effet il n'y eut pas interdiction de meeting; mam 
les organisateurs se virent obligés de transformer 
un meeting pubtic en réunion privée, parce qu'on 
avait menacé les députés espagnols de les expul
ser. C'est là un acte arbitraire et dictatorial 

L'orateur regrette que ces républicains, hom
mes de progrès, se soient vus traités en malfai
teurs. II sait bien que les gouvernements ont des 
lois qui les autorisent à praUquer ainsi l'hospita
lité : mais ces lois sont contraires à la courtoisie 
française. Nous ne voudrions pas qu'on fit aux 
autres ce que nous ne désirerions pas qu'on nous 
fit à nous-mêmes. 

Il y a des nations royalistes qui repoussent lea 
menées révoltitionnaires et qui n'en sont p a s 
moins jalouses de conserver les traditions d hos
pitalité. 

L'orateur rappelle les grands exilés qui trou
vèrent un refuse en Angleterre et regretté que la 
France répubficaine soit moins hospitalière que 
l'Angleterre monarchique, comme si elle voulait 
se faire pardonner son intrusion parmi les vieille» 
monarchies. 

II dit que la France a eu. dans l'occasion dont 
il s agit, une attitude humiliée. (Protestations sur 
divers oence.) 

M. LE PRESIDENT déclare qu'il ne peut y avoir 
ou dans cette affaire aucune diminution de la 
France. 

PRESSENSE continue la comparaison entre la 
Fiane;:- et 1 Angleterre. 

Il ajoute que s'il est du devoir de la France 
d'empêcher ies républicains espagnols de parler 
en Fiance, il sera aussi du devoir des nation* 
étrangères d'empêcher les pèlerinages des monar
chistes français. 

Discours de M. Millevoye 
M. MILLEVOYE dit qu'il veut que la Francs 

offre aux étrangers la plus large hospitalité, mais 
il faut éviter tout ce qui peut amener des récla
mations diplomatiques. Duns te cas actuel, il ne 
voit pas que la tolérance ait pu avoir des incon-
vénleuts et if s'associe complètement aux obser
vations des orateurs précédents. 

Faisant allusion à ïex i l de Déroulède. l'orateur 
dit que s'il est bien d'accorder l'hospitalité aux 
victimes de l'étranger, il est encore mieux de a s 
pas faire de victimes chez soi. 

La discussion est close. 

Les ordres du jour 
Deux ordres du jour sont déposés : l'un de M. 

de Grandmaison : l'autre de Sembat et de Pres
sensé. 

Ce dernier, auquel M. Millevoye s e rallie, est 
ainsi conçu : 

La Chambre, résolue à maintenir énergique-
ment les traditions d'hospitalité française passa 
à l ordre du jour. 

K o r d J £ . i l U û u r P u r e l simple est demandé. 
M. COMBES dit que le gouvernement accepte 

1 ordre du jour pur et simple. 
M. LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu deux 

nouveaux ordres du jour : l'un de M. Paul Meu; 
mer ainsi conçu : 

La Chambre, confiante dans le ootivernemeiH 
pour maintenir la tradition d'hospitalité français* 
etc. ; l'autre de Bourrât, ainsi conçu • 

La Chambre, prenant acte des déclarations dm 

pifoiité franentse. etc. 
^ ^ } i B E ? J i l q u e , Vortr* d» iour de Sembat 
contenait un désaveu du précédent gouvernement 
c est pourquoi il l'avait repoussé et avait accepté 
1 ordre du jour pur et simple 

Il ajoute qu'il repousse naturellement l'orcÎT* d u 
jour présenté par la droite qui ne vise qu'à créer 
des crises ministérielles; mais il accepte l'ordre 
du jour de Bourrât. 

M. Meunier se rallie à cet ordre du jour, 
rf. ».p rJ o r lA ê ^ i demandée pour l'ordre du Jour 
ae M de Grandmaison dont voici le texte . Le 
Chambre, repreltant que le Gouvernement dxml 

C e s l au reste ainsi qu a pruceue le camuei u n s - i fai9ai, nnriir u uïù.~,ï.J ,.".,-:,r.".,S 
son après les élections générales de 1898 et nul n'a - y i 0 ^ l f 0 ' m ' , f H„"„\îland- aii P«hlié les tradition» 
protesté contre ceUe manière de faire. d lTPRodrTE%r 

M. Rouvier ajoute qu'il veut étudier sérieuse- i -zv iV», ," . . " 
ment le projet de budget el l'étudier avec toute la 
maturité que la situation financière exige. 

CONTRE s*. 
[ i. f f M ^ T demande la division pour le vote « 
[ 1 ordre du lour Bourrât. 
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